
 
 

 

 

 
 

Pour diffusion immŽdiate 

 
Un soutien triennal de 180 000 $ ˆ sept organismes artistiques professionnels de la rŽgion de la 

GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine 
 

 
PaspŽbiac, le 16 juin 2008 Ð Le Conseil des arts et des lettres du QuŽbec (CALQ) et la  ConfŽrence 
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine (CRƒGëM) ont annoncŽ aujourdÕhui une 
Entente de partenariat portant sur la consolidation des organismes artistiques professionnels de la 
GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine, dotŽe dÕun soutien triennal de 180 000 $. 
 
Cet investissement, rŽparti sur une pŽriode de trois ans, soit de 2007 ˆ 2010, dispose de crŽdits 
annuels de 60 000 $ versŽs en parts Žgales par le CALQ et la CRƒGëM. Cette somme sera 
consacrŽe ˆ la consolidation de sept organismes artistiques professionnels de la rŽgion. Le montant 
versŽ par le CALQ provient des crŽdits additionnels de 1,5 M$ annoncŽs au budget du 
gouvernement du QuŽbec au printemps 2007-2008. 
 
Ç Cette entente tŽmoigne de mani•re tangible de lÕengagement du Conseil de soutenir et de 
renforcer le dŽveloppement des activitŽs des organismes artistiques professionnels dans la rŽgion de 
la GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine, a dŽclarŽ M. Yvan Gauthier, prŽsident-directeur gŽnŽral du 
CALQ. Elle dŽmontre Žgalement la volontŽ du Conseil de rŽpondre aux besoins spŽcifiques des 
organismes artistiques en soutenant des projets de diffusion et de promotion, en favorisant 
lÕintŽgration dÕune rel•ve artistique forte et dynamique et en soutenant des projets en partenariat 
avec la collectivitŽ. È 
 
Ç LÕentente, qui fait lÕobjet de cette confŽrence de presse aujourdÕhui, est une premi•re dans les 
annales de la rŽgion. Le CALQ et la CRƒ reconnaissent de fa•on explicite le magnifique travail 
quÕaccomplissent certains organismes artistiques professionnels et consolident leurs capacitŽs 
dÕaction. En facilitant ainsi leur rayonnement dans la rŽgion, nous espŽrons quÕil leur sera dÕautant 
plus facile de rejoindre un plus vaste public encore È, a dŽclarŽ M. Bertrand Berger, prŽsident de la 
ConfŽrence rŽgionale. 
 
RŽpartition du soutien aux organismes artistiques 2007-2008  
Sept organismes se partageront 60 000 $ en 2007-2008. Il sÕagit de Admare (12 427 $); Clameurs 
du Nordet (8 828 $); Maximum Blues (8 828 $); Vaste et Vague (5 230 $); Regroupement des 
auteurs de la GaspŽsie (12 427 $); Productions ˆ tour de r™le (5 230 $) et ThŽ‰tre de la Petite MarŽe 
(7 030 $). 
 
Cette entente vise ˆ favoriser lÕessor des arts et des lettres sur le territoire de la GaspŽsieÐëles-de-la-
Madeleine, ˆ encourager la mise en place de partenariats susceptibles dÕamŽliorer le dŽveloppement 
de marchŽs et de publics et ˆ consolider des organismes artistiques professionnels qui occupent un 
crŽneau dÕexcellence et qui ont un impact significatif pour le dŽveloppement des arts et des lettres 
sur le territoire de la GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine. 
 



 
Mise sur pied en 2004, la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsieÐëles-de-la-Madeleine a 
comme principal mandat de faire valoir les intŽr•ts de la rŽgion aupr•s du gouvernement quŽbŽcois 
et de lui donner des avis pour le dŽveloppement rŽgional.Elle doit Žtablir et rŽaliser le plan 
quinquennal de dŽveloppement, conclure des ententes spŽcifiques et de partenariat et soutenir des 
actions structurantes en regard des prioritŽs rŽgionales. 
 
Depuis 1994, le CALQ soutient dans toutes les rŽgions du QuŽbec la crŽation, lÕexpŽrimentation et 
la production dans les domaines des arts de la sc•ne, des arts visuels, des arts mŽdiatiques, de la 
recherche architecturale, des mŽtiers dÕart et de la littŽrature et en favorise le rayonnement au 
QuŽbec, au Canada et ˆ lÕŽtranger. Il soutient Žgalement le perfectionnement des artistes 
professionnels.  
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